
AIDER BÉBÉ À

FAIRE SES NUITS

LES NOUVEAU-NÉS « FONT LEURS NUITS » 

DE FAÇON SPONTANÉE, ENTRE 4 ET 6 MOIS EN MOYENNE

AVIS IMPORTANT : Le lait maternel est, pour chaque nourrisson, l'aliment idéal et naturel. Toutefois, si vous ne pouvez pas ou ne souhaitez pas allaiter,
le Corps Médical vous conseillera un lait infantile pour votre enfant. N'en changez pas sans demander l'avis de votre médecin. Le lait de suite est 
un élément de l'alimentation diversifiée des nourrissons à partir de 6 mois et ne peut être utilisé comme substitut du lait maternel pendant les 6 premiers 
mois de la vie. La décision d'introduire des aliments complémentaires y compris avant l'âge de 6 mois ne devrait être prise que sur avis d'un professionnel 
de santé.

En plus du lait, l'eau est la seule boisson indispensable.
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